
Conditions Générales de réservation d’un emplacement 
Camping  

• Les emplacements sont réservés de midi à midi. La prise de possession d’un 
emplacement ne pourra se faire avant 12h le jour de l’arrivée. Le départ se 
fera avant 12h.  

• Les tarifs sont calculés à la nuitée.  

• Le nombre de personnes par emplacement ne peut être supérieur à 7. Toutes 
modifications durant le séjour ( nombre de personnes ) doivent être 
signalées à la réception.  

• A votre arrivée un bracelet par personne vous sera remis. Il devra être porté 
visiblement au poignet dans le camping durant la totalité du séjour afin 
d’empêcher l’accès a toute personne étrangère au camping. 

RESERVATION 

• Votre réservation ne devient valable qu’à réception de votre engagement de 
réservation dûment rempli, daté, signé, précédé de la mention « lu et 
approuvé accompagné du règlement de 145 euros plus 15 euros de frais de 
dossier (frais de dossier offerts pour les séjours du 8/05/09 au 03/07/10 et 
du 28/08/10 au 11/09/10)  

• Avant de nous réexpédier le bon de réservation nous vous conseillons de 
nous contacter par mail ou par téléphone afin de vérifier s'il reste des 
emplacements disponibles.  

• Nous acceptons les chèques vacances, les mandats postaux, les chèques et 
les cartes bancaires.  

• Les arrivées retardées doivent être signalées à la direction. Sans nouvelle de 
votre part, nous disposerons de l’emplacement au bout de 24 h.  

ANNULATION  

• Annulation contrat sans assurance annulation : celle ci doit nous 
parvenir par courrier recommandé avec accusé de réception. Le montant 
versé lors de la réservation sera conservé  

• Annulation contrat avec Assurance annulation : 3 % du montant de la 
location. Les remboursements s’effectueront après réception d’un courrier 
envoyé en recommandé avec AR accompagné des justificatifs de votre 
annulation suivant certaines conditions. 
La garantie annulation cesse dès le jour d’arrivée inscrit sur le contrat. 

 
  

Conditions générales de réservation d’une location  

Les prix indiqués comprennent la location, l'eau le gaz et l'électricité. La taxe de 
séjour n’est pas comprise : 0,50 euros par jour et par personne de plus de 13 ans.  

• Un maximum de 6 pers est admis à séjourner dans la location (Chalet C 5 
pers max, pour les MH 3 max de 7 pers)  

• Un animal maximum est admis dans nos hébergements moyennant 25 € 
/semaine du 03/07 au 28/08  

• Les locations débutent le samedi à 16h00 pour une durée minimum de 7 
jours en haute saison. Les départs se font pour 10H00. Pour les séjours 
Evasion et les séjours hors saison, les horaires d'arrivée et de départ 
peuvent être modifiés.  



RESERVATION 

• Votre réservation ne devient valable qu’à réception de votre engagement de 
réservation dûment rempli, daté, signé, précédé de la mention « lu et 
approuvé accompagné du règlement de 25% du montant du séjour plus 15 
euros de frais de dossier (frais de dossier offerts pour les séjours du 8/05/10 
au 03/07/10 et du 28/08/10 au 11/09/10)  

• Avant de nous réexpédier le bon de réservation nous vous conseillons de 
nous contacter par mail ou par téléphone afin de vérifier si la location est 
toujours disponible.  

• Le solde de votre location est payable un mois avant votre date d'arrivée � 
Nous acceptons les chèques vacances, les mandats postaux, les chèques et 
les cartes bancaires.  

• Le matériel de chaque hébergement fait l'objet d'un inventaire. Une caution 
de 200 euros vous sera demandée lors de votre arrivée soit par chèque ou 
une empreinte de carte bancaire.  

• Si l'inventaire ne pouvait être effectué aux heures d'ouverture du bureau, la 
caution sera retournée par courrier.  

• Le nettoyage de l'hébergement est à la charge du locataire lors du départ. 
L'hébergement doit être restitué en parfait état de propreté à l'intérieur et 
aux abords immédiats. En cas de propreté douteuse et de détérioration une 
somme vous sera prélevée.  

• Forfait nettoyage : 50 Euros si vous ne souhaitez pas faire le nettoyage.  

• Tout retard ou départ anticipé ne peut donner lieu à un remboursement. Les 
arrivées retardées doivent être signalées à la direction. Dans le cas 
contraire, après 24H, votre contrat sera annulé.  

ANNULATION 

• Annulation contrat sans assurance annulation : celle ci doit nous 
parvenir par courrier recommandé avec accusé de réception  

• Plus de 30 jours avant la date d’arrivée le montant versé correspondant à 
25% du séjour sera conservé  

•  Moins de 30 jours avant la date d’arrivée, le montant total sera conservé 
par le Camping Les 2 fontaines.  

• Possibilité Assurance annulation : 3 % du montant de la location. Les 
remboursements s’effectueront après réception d’un courrier envoyé en 
recommandé avec AR accompagné des justificatifs de votre annulation 
suivant certaines conditions.La garantie annulation cesse dès le jour 
d’arrivée inscrit sur le contrat. 

 


